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88100 Saint-Dié des Vosges
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COMPTE RENDU CONSEIL
D’ÉCOLE 

DU MARDI 15 NOVEMBRE 2022

Présents :
 Mesdames MACHADO, WOLFF, GRANDPRE-BIER, LAMBOLEZ, DURAND, enseignantes
 Mesdames NIMMEGEERS, AUBERT, GOUBERNATOR, CRUZ, MICHEL, MERAKCHI et 

BOUHNOUCH parents élus
 Monsieur BALLAND élu
 Monsieur POIX, référent Mairie
 Monsieur COLIN, chef de service AVSEA
 Monsieur CHRISTOPHE, DDEN
 Madame BACQUET, directrice faisant fonction

Excusés     :  
 Mesdames DELHEM et JUREK, Messieurs PREVOST et PETITDEMANGE, enseignants
 Mesdames LAMBOLEZ et LOVOI, ATSEM
 Madame SERVEAU, parent élu

1) LA RENTRÉE 2022 

Les élèves     :   effectif au 15/11/2022 : 119 élèves. En légère hausse par rapport à l’an dernier.

PS MS/GS CP CE1 CE2/CM1 CM1/CM2 ULIS
17 19 14 22 19 19 9

+ 2 en UE et 5 en UEMA

Nous sommes 39 adultes à intervenir dans l’école.

Les enseignants     :   12 enseignants en tout dans l’école: 
  . 4 enseignants en classe élémentaire + 1 enseignant en ULIS + 1 enseignant qui assure la   
    décharge de direction (le mardi et un lundi sur trois)
  . 2 enseignantes en classe maternelle
  . 1 enseignante en UE (unité d’enseignement autiste) qui est présente le mardi toute la
    journée  et le vendredi après-midi
  . 1 enseignante en  UEMA (unité d’enseignement autisme maternelle)
  . 1 enseignante pour les enfants EANA dont la langue maternelle n’est pas le français, et 
    qui viennent d’arriver dans le pays 
. 1 enseignante qui intervient dans le cadre du RASED pour les enfants en difficulté
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Le personnel éducatif     : 27 personnes :
- 4 AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) dans l’école actuellement : elles
   sont dans l’ULIS ou dans les classes avec les élèves à besoins particuliers 
- 3 ATSEM (2 en maternelle et une en ULIS)
- 3 éducatrices qui interviennent dans l’UEMA à temps plein avec l’enseignante
- 1 psychologue qui vient dans l’UEMA tous les jeudis
- 1 psychologue scolaire qui vient ponctuellement pour les enfants en difficulté
- 1 superviseuse qui intervient dans l’UEMA une fois par mois
- 1 référent mairie, qui gère les temps périscolaires 
- 10 employés communaux qui entretiennent les locaux, gèrent la cantine, et la garderie
- 2  services civiques qui nous aident dans nos tâches quotidiennes et animent les récréations
-1 éducatrice qui intervient dans l’UE auprès de l’enseignante.

Nous sommes en attente de l’embauche d’un psycho-motricien à mi-temps qui interviendra dans 
l’UEMA.

L’organisation scolaire     :  

-APC : (aide pédagogique complémentaire) : C’est une aide aux élèves ayant des difficultés. L’APC se 
déroule les lundis ou les mardis de 16h15 à 17h15. 

-APQ : (activités physiques quotidiennes): en lien avec PARIS 2024, le ministère nous demande de 
faire pratiquer aux enfants, 30 min d’activités physiques par jour.
C’est Mathilde, notre service civique, qui s’occupe des APQ pendant les récréations. Chaque classe a 
droit à ses 30 minutes d’activité physique par jour (jeux traditionnels, jeux de ballons, parcours 
sportifs, danse…)

-Activités sportives : 1 fois par semaine avec un moniteur sportif sur un site de la ville, en plus des 
APQ.

-Activités aquatiques : cette année, chaque classe de l’élémentaire aura droit à 8 séances de natation à 
la piscine aquanova. Les CE1 et les CE2/CM1 iront 2 fois par semaine pendant 4 semaines en 
janvier/février. Les CP et les CM1/CM2 iront une fois par semaine en mai/juin pendant 8 semaines.

-Activité vélo : un cycle vélo vient de s’achever pour les CM1/CM2. Ça s’est bien passé, mais il y a eu
quelques chutes et Mme Machado a trouvé que circuler en ville, à vélo, dans St-Dié n’était pas facile. 
Il y a peu de pistes cyclables.
M.Balland nous a précisé qu’un groupe de travail a été mis en place à ce sujet à la mairie.

-Crédit municipal : 37 € par élève (pour l’achat de cahiers, manuels scolaires, matériel 
pédagogique...) +400€ pour le bureau.

-Évaluations nationales CP et CE1 : elles ont eu lieu durant la deuxième quinzaine de septembre. Les
résultats ont été donnés aux familles, lors d’un RDV.
Il y aura de nouvelles évaluations nationales en janvier pour les CP.

-Obligation scolaire : depuis la rentrée 2019, l’instruction est obligatoire dès 3 ans. 
Une possibilité de temps aménagé, les après-midis est possible pour les élèves de PS.
Dès qu’un enfant est inscrit, il y a obligation de fréquentation .



La coopérative scolaire :      

Nous demandons 20€ par élève, pour toute l’année scolaire, afin de financer les sorties culturelles 
(spectacles, cinéma) et une partie des sorties pédagogiques de fin d’année. Elle sert aussi aux petits 
achats de classe (abonnements, achat de peinture, bricolage…)

Point coopérative au 15/11/2022 :

L’exercice 2021-2022 a totalisé :
- 7 328 € de dépenses et
- 6 622 € de recettes.
Il est donc clos avec un déficit de 706 €. 
Le compte bancaire affichait un solde positif de 5 170,73 € au 31 août.

Cette année, les familles ont versé 2 240 € de cotisations. C’est 160 € de plus que l’année dernière. 
Cela représente 112 cotisations sur un effectif total  de 119 élèves.

Compte tenu des dépenses déjà engagées, le solde bancaire actuel est d’environ 6 860 €.

Les actions en cours ou prévues : vente de sapins de Noël et de calendriers, photo de classe, kermesse.

Autres sources de financement : subventions de la mairie pour les sorties 3 éducatives. 
400€ demandés par classe.

2) LE PROTOCOLE SANITAIRE 
 
Pour l’instant, nous en sommes au niveau « socle », c’est-à-dire le niveau le plus bas.
Il reste :
-lavage des mains à chaque sortie/entrée de classe
-l’aération des classes
-la désinfection des tables le soir

3) LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le règlement intérieur et ses annexes (charte de la laïcité et charte du parent accompagnateur) ont été 
lus et approuvés. Ils seront bientôt distribués aux familles .

4) LE PPMS

Le PPMS c’est le Plan Particulier de Mise en Sûreté. Pendant l’année, nous devons faire plusieurs 
exercices d’alerte pour entraîner les enfants à avoir la bonne attitude en cas de danger.

Il y a 3 sortes d’exercices :

-L’exercice alerte incendie : il a eu lieu en septembre : tout s’est bien passé. 
L’alarme est déclenchée et tout le monde doit sortir rapidement, mais sans bousculade et se retrouver 
au point de rassemblement qui se situe dans la cour.

-L’exercice alerte intrusion :sera effectuée le 22 novembre.



Un message whatsapp est envoyé aux enseignants pour signaler l’intrusion d’une personne dangereuse.
Il faut alors fermer les portes à clés, rassembler les enfants au centre de la pièce, essayer de les cacher 
et faire le moins de bruit possible.

Nous avons constaté les années précédentes que ce système n’est pas satisfaisant puisqu’il n’est pas 
entendu par tout le monde. La plupart du temps, nous mettons nos téléphones en silencieux.
Nous souhaiterions avoir un système d’alerte lumineux, silencieux qui pourrait être déclenché par toute
personne adulte dans l’école.

-L’exercice alerte chimique : il aura lieu au cours de l’année.
Un coup de sifflet est donné pour déclencher cette alerte. Les enseignants doivent alors rejoindre le 
lieu de mise en sûreté, calfeutrer les fenêtres avec du scotch, ouvrir les portes communicantes avec les
autres classes et si besoin, utiliser la mallette de secours (radio, bouteilles d’eau, sucre, pansements, 
désinfectant...)

Les membres du conseil d’école ont signé le PPMS.

5) LES PROJETS 2022/2023

-Des sorties cinéma et spectacles seront programmées en fonction des propositions qui vont arriver. 
Certaines classes sont déjà allées au cinéma dans le cadre du FIG.

On peut déplorer le fait qu’avec la création de la communauté d’agglomération de St-Dié, certaines 
classes n’arrivent plus à aller voir de spectacle. Auparavant, chaque classe y allait une à deux fois par 
an. Or, il n’y a pas plus de dates qu’avant, alors que le nombre de classes qui demandent a fortement 
augmenté.

-3 projets éducatifs: cycle 1 + UEMA: montagne des singes + volerie des aigles le 15 juin à 
     Kintzheim

                                   cycle 2 + UE : au vaisseau à Strasbourg le 16 mars
                                   cycle 3 : au musée d’art moderne et contemporain + cirque Arlette Gruss   

    à Strabourg le 23 mai

Kermesse : les parents semblent motivés pour la remettre en place. 
Nous avons fixé 2 dates :
Samedi 1er juillet pour la kermesse.
Jeudi 1er décembre à 18h pour la réunion d’organisation.

6) LES TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS DEMANDES

-Demande de travaux : 
Maternelle:
-repeindre la table rouge (salle de jeux) de n'importe quelle couleur→ l’éte prochain
-repeindre l'étagère en bois (salle de jeux) de n'importe quelle couleur→ l’été prochain
-réparer et repeindre les murs du couloir et les gaines électriques du plafond→ planifié en fonction des 
disponibiltés
-grillager la partie insurveillable à droite du bâtiment dans la cour arrière afin d’empêcher les enfants d’y 
accéder→ cette demande a déjà été faite l’an dernier, sans succès. 3 nouvelles enseignantes sont 
arrivées cette année à la maternelle et elles ont toutes fait le même constat : cette partie de la cour 
doit être grillagée car dangereuse et insurveillable. M.Colin, directeur de l’AVSEA va appuyer notre 
demande car il constate la même chose lui aussi. M.Balland va en reparler à la mairie.



Élémentaire:
-dans la salle de garderie du bas, casser la cloison pour avoir un espace beaucoup plus 
grand→proposition pour l’inscrire au budget
-réparer et repeindre les bancs et les murs de la cour élémentaire (surtout ce qui est gris foncé, c'est très
abîmé)
-dans le couloir du rez de chaussée, le mur du lavabo est en très mauvais état, il faudrait le réparer→ va
être fait
-peindre en rouge les parties insurveillables de la cour afin de matérialiser ces angles morts et d’éviter 
aux enfants d’y aller

UEMA :
La salle de l’UEMA résonne énormément et comme on y accueille des enfants autistes, qui font 
souvent des crises et crient très fort, cela rend le travail vraiment inconfortable. Il y a des 
aménagements possibles à réaliser afin d’atténuer cela :
-pose de matériaux absorbants sur les murs et le plafond
-tapis au sol
-rideaux aux fenêtres
→ une réunion va être organisée pour prévoir ces aménagements

-Demande d’investissements  (qui sera déposée en décembre): 
-une plastifieuse pour l’élémentaire
-un nouveau TNI pour la classe de Mme Bacquet (prévu dans le plan de renouvellement du matériel 
informatique)
-des crochets pour mettre les cartables sous les fenêtres dans la classe de M.Prévost
-M.Prévost a reçu un nouvel ordinateur pour sa classe
-des casiers à chaussons pour la maternelle

7) LA CIRCULATION DEVANT L’ECOLE

Depuis quelques mois, les places de stationnement côté toit vosgien ont été retirées, mais la place 
handicapée a été élargie et matérialisée par un plot et une pancarte, ce qui oblige les voitures à se 
déporter sur la gauche. La circulation est encore plus compliquée qu’avant.
Le dépose-minute n’existe plus, mais le panneau est toujours là.
Nous souhaiterions un sens unique de circulation.
Tout est à revoir ! Pourrait-on prévoir un rendez-vous avec M.Zanchetta ?


